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Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Procédures inutilement compliquées dans les services sociaux

Le Conseil-exécutif est chargé de prendre les mesures nécessaires pour simplifier de manière 

significative la procédure selon laquelle les bénéficiaires de l’aide sociale qui n’exercent pas 

d’activité rémunérée font valoir leur droit aux allocations familiales.

Développement 

Le calcul du bonus-malus de la Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale, qui a 

été évalué pour la première fois, a pour but d’attester l’efficience des services soci

de Berne. Un tel objectif est réjouissant, d’autant que les services sociaux souffrent de 

l’extension progressive de l’appareil administratif et que les communes sont souvent placées 

devant la nécessité d’engager du personnel supplémentaire.
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exécutif est chargé de prendre les mesures nécessaires pour simplifier de manière 

significative la procédure selon laquelle les bénéficiaires de l’aide sociale qui n’exercent pas 

malus de la Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale, qui a 

été évalué pour la première fois, a pour but d’attester l’efficience des services sociaux du canton 

de Berne. Un tel objectif est réjouissant, d’autant que les services sociaux souffrent de 

l’extension progressive de l’appareil administratif et que les communes sont souvent placées 
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La procédure selon laquelle les bénéficiaires de l’aide sociale qui n’ont pas d’activité rémunérée 

demandent le versement d’allocations familiales est un bon exemple de ces procédures labo-

rieuses auxquelles sont confrontés les services sociaux, procédures qui ne renferment aucun 

potentiel d’économie. Il n’y a aucune commune mesure entre les coûts et l’utilité puisque dans le 

canton de Berne, les allocations pour enfants sont financées de la même manière que les presta-

tions de l’aide sociale, à savoir par la compensation des charges de l’aide sociale. 

Malgré cela, les services sociaux ont l’obligation de demander aux bénéficiaires de l’aide sociale 

de remplir un formulaire pour le versement des allocations familiales et de le présenter à la cais-

se de compensation, quand ils ne reçoivent pas déjà de telles allocations. Quand il s’agit de fa-

mille monoparentales, il faut vérifier si le parent qui n’a pas le droit de garde travaille ou bénéficie 

d’une autre aide financière. Pour les enfants de plus de 16 ans, il faut la confirmation de l’école 

ou un contrat de formation. Une fois que le dossier est constitué, la demande doit être déposée 

auprès des services sociaux en même temps qu’une demande de cession des allocations fami-

liales. A la fin de l’année, la caisse de compensation détermine si le droit existe, calcule le mon-

tant des allocations familiales et communique le résultat aux services sociaux. Les services so-

ciaux doivent ensuite présenter à la caisse de compensation une demande de cession des allo-

cations familiales en indiquant la durée de la cession et le montant de la somme cédée. Ce n’est 

qu’après avoir examiné la demande détaillée que la caisse de compensation peut verser les allo-

cations familiales aux services sociaux, ce qui peut prendre une à deux années et que les alloca-

tions peuvent enfin être versées aux bénéficiaires de l’aide sociale. En résumé, faire valoir son 

droit aux allocations familiales demande des heures de travail et dans sa totalité, le processus 

peut durer plusieurs mois ou même plusieurs années. Cette manière de procéder a pour seule 

conséquence que les coûts sont déplacées d’un compte de la compensation des charges socia-

les à un autre. 

En 2009 déjà, la Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale a constaté que cette 

laborieuse procédure ne permettait de réaliser aucune plus-value. La caisse de compensation a 

confirmé cette appréciation. Maintenant que les premières années ont passé depuis la mise en 

place de cette procédure, on voit que tout ce travail ne se justifie pas et il faut donc de toute ur-

gence corriger cette procédure. 

 


